
ARRETE PORTANT FIXATION DE LA LISTE DES ETABLISSEMENTS
ET SERVICES MEDICO-SOCIAUX DEVANT SIGNER 

UN CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
SUR LA PERIODE 2017-2021

___

A.D. n° 2017-1246
Le Président du Conseil Départemental
de Tarn-et-Garonne,
La Directrice Générale de l'ARS Occitanie,

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment l'article 313-12-2 ;

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;

VU la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

VU  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  la  Directrice  Générale  de  l'Agence 
Régionale de Santé Occitanie, Madame Monique CAVALIER ;

VU l'arrêté n° R76-2016-01-04-029 du 13 janvier 2016 portant délégation de signature de la Directrice 
Générale de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ;

CONSIDERANT que la programmation des CPOM concernant les ESMS à compétence unique ARS 
pour personnes en situation de handicap fait l'objet d'un arrêté spécifique,

A R R E T E N T :

Article 1er : Conformément à l'article 75 III de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, pour l'application du 
premier alinéa de l'article L.313-12-2 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans sa rédaction résultant du 
1° du I du présent article, la liste des établissements et services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs 
et de moyens est établi en annexe du présent arrêté.

La liste figurant en annexe du présent arrêté fixe également la date prévisionnelle de signature du contrat avec le 
gestionnaire et,  le cas échéant,  les autres autorités de tutelle (ARS – ESMS à compétence unique ou autre 
Conseil Départemental) potentiellement concernées par la négociation du contrat.

Article 2 : La liste des établissements et services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
établie en annexe du présent arrêté est révisable chaque année.

Article 3 : Toute personne intéressée est invitée à présenter ses observations sur la présente liste par courrier 
adressé à la Directrice Générale de l'ARS ou par mail à l'adresse indiquée dans l'annexe du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire du présent 
arrêté, soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 
mois suivant sa publication au recueil des actes administratif de l'Etat.

Article 5 : Madame la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Président du Conseil 
Départemental de Tarn-et-Garonne sont chargés de l'exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes 
administratifs de l'Etat.

La  Directrice  Générale  de  l'ARS 
Occitanie,

Fait à Montauban,
le 1er juin 2017

Le Président,






